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ORIGINAL: fran9ais 

DATE: 30 juillet 1981 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V:EG:ETALES 

GENEVE 

CONSEIL 

Quinzieme session ordinaire 

Geneve, 10 au 12 novembre 1981 

SITUATION FINANCIERE DE L'UNION 

INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGETALES AU 31 DECEMBRE 1980 

Memorandum du Secretaire general 

RESUME 

Ce document presente la situation financi~re 
de l'Union au 31 decernbre 1980 (article 23(2) 
de la Convention) et le rapport du verifica
teur des cornptes relatif ! l'exercice 1980 
(article 24 de la Convention) . 
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Le resultat de l'exercice est le suivant 

Depenses 
Recettes 

Excedent des depenses 
sur les recettes 

1 
1 

1980 
francs* 

230 446 
217 823 

12 623 
========= 

Recettes 
Depenses 

Excedent 
sur 

des recettes 
les depenses 

1979 
irancs* 

1 143 798 
1 139 740 

4 058 
========= 

Conformement a l'article 5.b) du Reglement financier de l'UPOV, l'excedent 
de depenses de 12 623 francs a ete couvert par un prelevement sur le fonds de reserve. 

2. Fonds de roulement 

En vertu de l'article 8 de son Reglement financier, l'UPOV dispose d'un fonds 
de roulement. Ainsi qu'il ressort du bilan au 31 decembre 1980, ce fonds de 
roulement s'eleve a 224 997 francs. La participation des Etats, calculee confor
mement a la decision du Conseil prise lors de la session du mois de novembre 1972 
(document UPOV/C/VI/6), est la suivante 

Afrique du Sud 8 333 Israel 8 333 
Allemagne (Mp.fed.d'l 41 667 Italie 16 666 
Belgique 8 333 Pays-Bas 24 999 
Danemark 8 333 Royaume-Uni 41 667 
Espagne 8 333 Suede 8 333 
France 41 667 Suisse 8 333 

3. Base des contributions 

Pour determiner le montant de leur contribution annuelle, 1es Etats membres de 
l'Union sont repartis en diverses classes selon l'article 26(2) de la Convention 
(pour le Royaume-Uni seulement) au selon l'article II(2) de l'Acte additionnel du 
10 novembre 1972 entre en vigueur le 11 fevrier 1977. Toutefois, la Belgique, le 
Danemark, la Suede et la Suisse ant augmente volontairement leur contribution 
annuel1e d'une ~unite, a1ors que le Conseil decidait " ... a 1'unanimite d'auto
riser 1'Etat d'Israe1 a ne payer que la moitie de la contribution correspondant 
a 1a c1asse V, dans les conditions prevues par 1'article II de 1'Acte additionnel" 
(document C/XIII/17, par. 21). Des 1ors, 1e calcu1 des contributions de 1980 
etait base sur 1es unites suivantes (voir, a ce sujet, 1e budget de 1980, 
documents C/XIII/4 et C/XIII/14 ainsi que le paragraphe 17 du document C/XIII/17) 

* Dans ce Rapport, le mot "francs" signifie des francs suisses et 1es 
semmes re1evees dans ce document ant ete arrondies au franc 
(document C/XII/15, paragraphe 8). 



3. Base des contributions (suite) 

5 unites 
5 unites 
5 unites 

3 unites 

2 unites 

1~ unites 
1~ unites 
1~ unites 
1~ unites 

1 unite 

~ unite 
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pour l'Allemagne 
pour la France 

(Rep. 

pour le Royaume-Uni 

pour les Pays-Bas 

pour l'Italie 

pour la Belgique 
pour le Danemark 
pour la Suede 
pour la Suisse 

pour l'Afrique du Sud 

pour Israel. 
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fed. d I) 

4. Annexes 

On trouvera, aux annexes A du present document 

A.l - le bilan au 31 decembre 1980; 
A.2 - la comparaison du budget et des comptes de 1980 accompagnee 

d'une note explicative; 
A.3 - le calcul des contributions; 
A.4 - la liste des Etats membres 

et, a l'annexe B, le rapport du verificateur des comptes. 

5. Le Conseil est invite, conforme
ment a 1'article 21.e) de la Conven
tion, a examiner et approuver les 
comptes de l'exercice 1980. 

[Les annexes suivent] 
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ANNEXE A.l 

Bi1an au 31 decembre 1980 

ACT IF 

Liquidites 

Debiteurs 

PASS IF 

Creanciers 

Provisions 
pour depenses futures 

Fonds de rou1ement 

Fonds de reserve 

Report du 31 decembre 1979 
s·eminaire panamericain* 
Excedent de depenses 

* Pre1evement se1on la decision du Consei1 
(doc. C/XIII/17, par.16(iii)). 

118 453 
(25 871) 
(12 623) 

Francs 

516 316 

15 484 

531 800 
======= 

161 844 

65 000 

224 997 

79 959 

531 800 
======= 
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ANNEXE A.2 

Comparaison du budget et des comptes de 1980 

Recettes 

Contributions 
Interets bancaires* 
Publications 
Autres** 

DeEenses 

Traitements 
Voyages officials 
Conferences 
Impressions 
Traductions 
Location de locaux 
Fournitures 
Mobilier et materiel 
Autres depenses 
Depenses communes*** 

l 

i) 

ii) 
iii) 

iv) 
v) 

vi) 

Budget 

169 500 l 

5 000 
20 000 

l 194 500 
========= 

657 000 
24 000 
63 000 
49 000 
21 000 
28 000 

2 000 
6 000 
9 000 

358 000 

l 217 000 
========= 
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Comptes 

169 500 
7 211 
3 455 

37 657 

l 217 823 
------------------

660 180 
30 580 
55 195 
49 388 
18 180 
27 746 

4 838 
9 305 
l 951 

373 083 

l 230 446 
========= 

* Les taux d'interets servis par la Societe de Banque Suisse au cours de 
l'annee 1980 ont ete de 0,25% pour lecompte courant, de-2,25%, 2,75% et 
3,50% pour le compte de placement. 

** Quote-part de l'UPOV dans les recettes communes de l'OMPI et remboursement 
d'une prestation par la Caisse de retraite. 

*** Detail des deEenses communes 
(services rendus par l'OMPI) 

Traitements et depenses 
communes de personnel 

Impressions 
Autres services contractuels 
Entretien des locaux; location 

de locaux (sauf ceux du 
Bureau de l'UPOV) 

Telecommunications 
Fournitures; mobilier et 

materiel 
Autres depenses (imprevus) 

Budget 

248 000 
2 000 
5 000 

29 000 
35 000 

36 000 
3 000 

i) a vi) voir la page 3 de cette Annexe A.2. 

Comptes 

244 336 
l 098 
9 391 

33 601 
41 443 

42 686 
528 

358 000 373 083 
======= ======= 
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Notes concernant les variations negatives entre le budget et les comptes 

Recettes 

i) Publications 

la vente des publica~ions etait mains importante que celle escomptee. 

Depenses 

ii) Personnel 

la difference (3 180 francs) est essentiellernent due au fait que les 
depenses relatives au recrutement et aux frais de demenagements du 
personnel etaient plus importantes que celles prevues. 

iii) Voyages officiels 

la difference (6 580 francs) provient essentiellement du fait que les 
relations avec les Etats et les Organisations necessitaient un nornbre 
plus eleve de missions que celui prevu. 

iv) Fournitures 

la difference (2 838 francs) provient essentiellement de l'achat de 
nouveaux sachets pour l'envoi de documents. 

v) Mobilier et materiel 

le depassement (3 305 francs) est principalement du au fait de l'intro
duction du systeme de traitement de textes. 

vi) Depenses communes 

la difference (15 083 francs) est principalement due aux pertes de change; 
a l'inflation de 5% sur les travaux d'entretien et de nettoyage; aux 
frais de ports provoques par l'augrnentation du volume du courrier et, enfin, 
ala participation de l'installation de la centrale du systeme de trai
tement de textes. 



Classe 

i) 

I 

ii) 

I 

II 

III 

IV 

v 
v 
v 

Nombre 
des 

unites 

Article 26 (2) 

5 

.~rtic1e II (2) 

5 

4 

3 

2 

ls 
- 1 

1 
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ANNEXE A.3 

Base pour 1a determination des contributions 

Nombre 
d'unites 

vo1ontaires 

de la Convention 

Total 
des 

unites 

5 

de 1'Acte additionnel 

5 

4 

3 

2 

~ 

~ 1~ 

1 

Nombre 
des 
pays* 

1 

2 

1 

1 

1 

4 

l 

11 

--

Determination des contributions 
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Produit des 
deux nombres 

(Total des unites) 

5 

10 

3 

2 

0,5 

6 

1 

27,5 

==== 

(L'article 26(2) de la Convention internationale pour la protection des obten
tions vegetales du 2 decembre 1961 et l'article II(2) de l'Acte additionnel du 
10 novembre 1972) 

Base de 
contributions Classe 

(francs) 

I 
III 

1 169 500 

a) 

d) 

1 169 500 X 5 
27,5 

1 169 500 X ~ 
27,5 

IV 
v 
v 
v 

Montant A 
eercevoir ear Ea:t:s 

b) 

e) 

(francs) 

212 636 a) 
127 582 b) 

85 055 c) 
21 264 d) 
63 791 e) 
42 527 f) 

1 169 500 X 3 
27,5 

1 169 500 X 1~ 
27,5 

Nombre 
des ea:t:s* Total 

(francs) 

3 637 908 
1 127 582 
1 85 055 
1 21 264 
4 255 164 
1 42 527 

11 1 169 500 

-- ========= 

c) 1 169 500 X 2 
27,5 

f) 1 169 500 X 1 
27,5 

* Selon 1a classification indiquee au paragraphe 3 du present document. 
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ANNEX!: A.4 

Etats mernbres au 31 decernbre 1980 

Classe Date 
Etat mernbre choisie "Convention" 

Afrique du Sud v 6 novembre 1977 

A11emagne (Rep. fed. d') I 10 aout 1968 

Belgique v 5 decernbre 1976 

Danemark v 6 octobre 1968 

Espagne v 18 mai 1980 

France I 3 octobre 1971 

Israel v 12 decembre 1979 

Italie IV ler juillet 1977 

Pays-Bas III 10 aout 1968 

Royaume-Uni I 10 a out 1968 

suede v 17 decernbre 1971 

Suisse v 10 juillet 1977 

11 Etats contribuent en 1980 

total 

1 Etat (Espagne) contribuera des 1981 

12 Etats mernbres 

Date 
"Acte additionnel" 

6 novernbre 1977 

11 fevrier 1977 

11 fevrier 1977 

11 fevrier 1977 

18 mai 1980 

11 fevrier 1977 

12 decembre 1979 

1er juillet 1977 

11 fevrier 1977 

31 juillet 1980 

11 fevrier 1977 

10 jui11et 1977 

[L'annexe B suit] 
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RAPPORI' DE VERIFICATION E:crERmiRE DES CCMPI'ES DE 

L 'UNION INTERNATIONALE POUR LA PRCTECTION DES CBTENTIONS VEGETALES (TJPOV) 

exercice 1 9 8 0 
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l.l 

1.2 

1.3 

l.4 

- l -

GENERALITES 

Mandat 

En vertu de l'article 24 de la Convention pour 1a protection des 

obtentions ve~tales du 2 decembre 1961, entree en vigueur 1e 

10 aout 1968, nous avons procede, les 18 et 19 mai 1981, au siege 

du Bureau de l'Union internationale pour la protection des 

obtentions ve~tales (denomme ci-apres UPOV) a Geneve, a la 

verification des cornptes de l'exercice 1980. 

Informations regues 

M.A. Jaccard, Conseiller, Chef de la section des finances de 

l 'Organisation Mondiale de laPropriete Intellectuelle (OMPI), 

responsable de la tenue des cornptes de 1'UPOV, et ses co1labora

teurs nous ont obligeartJ~rent fourni, a notre entiere satisfaction, 

taus 1es renseignernents et documents utiles a nos travaux. 

Nature et etendue de 1a verification 

Les contr6les ont porte sur 1es mouvements de l'exercice 1980 

des comptes de recettes et de depenses, sur 1es etats financiers 

ainsi que sur les valeurs figurant au bilan au 31 decernbre 1980. 

Notre examen a ete effectue dans le respect des normes et principes 

generaux admis en rnatier~ de verification des comptes. 

Etats rnernbres de 1'Union 

L'Afrique du Sud, 1a Republique federale d'A1lernagne, 1a Belgique, 

1e Danemark, la France, Israel, l'Italie, les Pays-Bas, 1e Royaume

Uni, la Suede et 1a Suisse constituent 1es onze Etats membres de 

1'Union qLu. ont participe au financement de ses activites durant 

1'exercice 1980. L'Espagne, bien qu'etant mernbre depuis mai 1980, 

ne contribuera qu'en 1981. Ce dernier pays a cependant verse en 1980 

deja sa part au Fonds de roulement. 

2 

2.1 

- 2 -

BUDGET ET RESULTAT 1980 

Budget de 1'exercice 

Le budget de 1'exercice 1980 a ete adopte par le Conseil, lora 

de sa treizierne session ordinaire qui s'est tenue a Geneve, 1es 

17 et 18 octobre 1979 (doc. UPOV/C/XIII/16). Ce budget prevoyait 

• des depenses de 1'217'000 francs et des recettes de 1'194'500 francs; 

la difference, soit 22'500 francs, devant etre prelevee sur 1e 

Fonds de reserve. 

En outre, le Conseil a decide de supprimer 1es credits de 28'000 

trancs prevus dans la rubrique UV.09 et de prelever les fonds neces

saires a la realisation de ce progran.me (symposium de 1 'UPOV en 

Ami§ rique 1atine) sur 1e Fonds de reserve. Le prelevernent direct sur 

un Fonds de reserve, sans que 1es depenses soient enregistrees 

dans un compte de resultat, represente une procedure exceptionnelle 

et non conforme aux principes generalernent admis en cornptabilite. 

2.2 Resultat de 1'exercice 

Le resultat de 1' exer·cice 1980 est le sui vant: 

D§penses 

Recettes 

Excedent de depenses 

fr. 

1'230 11145.98 

1'217'822.83 

12'623.15 
============ 

Corrme il ressort du bilan au 31 decernbre 1980, 1'excedent de 

depenses susmentionne ainsi que 1es depenses de 25'871 fr. 55 con

cernant 1e Seminaire panarnericain sur 1es semences, soit au total 

38'494 fr. 70 ont ete preleves sur 1e Fonds de reserve en vertu de 

1'article 5.b du Reglement financier de 1'UPOV et de la decision 

du Conseil (docurrent C/XIII/16, paragraphe 16 iii) 1ors de sa 

treizieme session des 17 et l8 octcbre 1979. 
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3.1 

3.11 

3.12 

3.2 
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COMPl'ES 1980 

Recettes 

Contributions fr. 1'169'500.--

Selon !'article 26 de la Convention et !'article II de l'Acte 

additionnel, chaque Etat membre de l'Union contribue a raison 

du nombre d'unites de la classe a laquelle il appartient. Ces 

contributions, en vertu de !'article 6 du Reglement financier 

de l'UPOV, doivent etre payees au cours du mois de janvier de 

l'annee a laquelle elles se rapportent. Les dates d'encaissement 

des contributions 1980 sont mentionnees a la pa~ 3 du rapport 

financier. 

Recettes diverses 

Ces recettes se composent ainsi: 

- Produit de la vente de publications 
- Interets bancaires 
- Participation a certaines recettes 

communes avec l'OMPI 
- Remboursements de la Caisse commune 

des pensions du personnel des Nations 
Unies 

- Divers 

Total 

fr. 48'322.83 

fr. 

3'454.90 
7'210.75 

14'296.28 

23'098.90 
262.--

48'322.83 
========= 

Les taux d I interet de la Societe de Ba.nq~..te Suisse etaient de 

0,25% sur lecompte courant, de 2,25, 2,75 et 3,5% sur lecompte 

de placement . 

Depenses fr. 1'230'445.98 

Les chiffres de depenses figurant dans le Rapport financier du 

Secretaire ~neral au Gonseil pour l'exercice 1980 concordent avec 

ceux qui ressortent de la comptabilite. Nous avons verifie, par 

4 

5 

5.1 

- 4 -

son~s, !'exactitude des ecritures relatives aux depenses. Nous 

nous sonmas assures que les pieces j ustificati ves etaient visees 

confo~ment aux dispositions reglementaires. Les ctepenses comprennent. 

entre autres, le montant de 373'082 fr. 43 du a l'OMPI pour les 

services fournis par cette Organisation durant l'exercice 1980 

dont les diffterentes positions detaillees sont relevees dans le 

rapport financier (p.ll et suivantes). Cette contribution se fonde 

sur l'article 8 du Reglement concernant les modalites de la Coopera

tion technique et administrative entre l'UPOV et l'OMPI. 

BTI.AN AU 31 DECEM3RE 1980 - REMARQUE GENERAIE 

Nous avons verifie le bilan au 31 decembre 1980, tel qu'il figure 

en annexe a ce rapport et avons constate qu'il est conforme aux 

chiffres ressortant de la comptabilite. En outre, le Chef de la 

Section des finances de l'OMPI, responsable de la tenue des comptes 

de l'UPOV¥ nous a confi~ que toutes les obligations de nature 

financiere a l'egard de tiers ont ete mises en compte. 

ACTIF DU BIT.AN 

Liquidites fr. 516'315.95 

Nous avons verifie les etats de rapprochement au 31 decembre 1980 

des deux comptes bancaires, soit le compte courant et le compte 

de placement, les deux aupres de la Societe de Ba.nque Suisse. En 

outre, nous avons requis de cette banque la confirmation des soldes 

au 31 decembre 1980 et !'attestation selon laquelle ces avoirs 

etaient entierernent disponibles et qu'aucune reserve n'etait faite 

en faveur de tiers. 
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Debiteurs divers fr. 15'483.75 

Le solde de ce compte se compose des elements suivants: 

- Avances pour frais d'etudes 

- Produit de la vente de publications a 
recevoir de l'OMPI 

- Imp6t anticipe a recevoir de !'Administration 
des contributions 

- Avance de frais de voyage a imputer 

Total 

PASSIF DU BILAN 

Creanciers fr. 

Ce mntant comprend: 

- Le solde du a l'OMPI pour l'exercice 1980 

- Diverses factures de fournisseurs 

- Montant du a l.U1 agent 

Total 

fr. 

7'166.25 

3'454.90 

4'537.60 

325.--

15'483.75 
------------------

97'193.95 

fr. 

90'286.15 

6'851.80 

56.--

97'193.95 
========= 

A 1a date de la revision des comptes, ces pastes avaient ete 

regularises. 

Contributions reques d'avance fr. 64'650.--

Il s'agit de la contribution 1981 versee en decembre 1980 par 

la suede. 

6.3 

6.4 

6.5 
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Provisions fr. 65'000.--

En application de !'article 4 du Reglement financier, les montants 

suivants, correspondant a des engagements pris pour lesquels les 

depenses ne seront effectuees qu'ulterieurement, ont ete mis a 
la charge des exercices 1979 et 1980 

- Imprimes, actes de la Conference 
diplomatique 1978, edition allemande: 
solde report€ de 1979 20 1000.--
a charge de l'exercice 1980 19'000.--

- Mobilier et materiel, machines 
pour le traitement de texte: 
report de 1979, installations 
non encore faites 
a charge de l'exercice 1980, 
ecran 

Total 

Fonds de reserve 

Etat au ler janvier 1980 

Depenses concernant le seminaire 
pananericain sur les semences 
imputees directement au Fonds 
de reserve selon decision du 
Conseil 

20'000.--

6'000.-

f'r. 

Excedent de depenses de 1'exercice 1980 

Solde au 31 decembre 1980 

Fonds de roulernent fr. 

fr. 

39'000.--

26'000.--

65'000.--
===::;===== 

79'958.7'5 

fr. 

118'1153. 45 

25'871.55 

12'623.15 

79'958.75 
========= 

224'997.--

Conformement a une decision prise par 1e Conseil, la participation 

de chaque Etat membre a ete calculee selon le document UPOV/C/VT/6 

(1972). Lors de sa douzieme session ordinaire, en decembre 1978, 
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le Conseil a rappele les decisions anterieures prises a ce sujet 

eta fixe a 8'333 francs par unite la contribution au fonds de 

roulement des nouveaux membres. Le mouvement 1980 est le sui vant: 

- Solde au ler janvier 1980 

- Part d'Israel 

- Part de l' Espagne 

Total 

fr. 

208'331.--

8'333.--

8'333.--

224'997.--
=:::::::;;:::::;:::::::::::: 

7 CONCLUSIONS 

Sur la base de nos constatations, nous sonmes en mesure de 

certifier que: 

a) les etats financiers, tels qu'ils sont reproduits en annexe, 

concordent avec les livres de l'UPOV; 

b) les ecritures enregistrees dans la cornptabilite de l'exercice 

1980 correspondent aux pieces justificatives et sont conformes 

aux dispositions applicables; 

c) les fonds deposes en banque ont ete certifies par leur 
depositaire; 

d) la cornptabilite est tenue avec exactitude. 

3003 Berne, le 25 rmi 1981 
/ 

..- / 

Armexe: 

,1(Jl~LI 
F. Faessler 
Chef de section 
au 
CONI'ROLE FEDERAL DES FINANCES 

Bilan au 31 decembre 1980 (montants expr:i.rn§s en francs suisses, arrondis a 
1'unite conformement ala decision du Consei1 de l'UPOV du 8 decembre 1978-
document C/XII/14, paragraphe 8) 

9ILAN AU 31 DECEMBRE 1980 

.~CTIF 

PASS IF 

LIQUIDITES 

Societe de Banque Su1sse 

compte cour3.nt 

compte a terme, fonds de roulement 

DEBITEURS 

oebiteurs dlvars 

CREANCIERS 

creanclers dlvers 

Contrlbution re~ue d'3vance 

PROVISIONS 

oepenses futures 

fONDS DE RE~ERVE 

Report du 31 decembce 1979 
Preldvement seminaire panamericain 
~xcedenc de depenses 

:ONDS DE ROULEMENT 

Afrique du Sud 
Allemagne (Rep. fed. d') 
Belg1que 
Dane mark. 
C:spggne 
France 
Israel 
It3.lie 
P~ys-Bas 

Royawne-Unl 
3udde 
5Ul.SS€: 
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